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Et de méme suile, sur notre interpellation, conformément & Particle 75 du code civil
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Aprés quoi., moi
faisant fonctions d'officier publie de 'état civil , ai prononcé . au vom de Ta loi , que les dites par-
ties sont unies par le mariuge. Il a é1¢ dressé le présent acte dont lectore a été faite publiguement
dans Ia principale salle de la maison commune, et qoi a é16 signé avee moi. g




